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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

1 - OBJET DES GROUPES DE TRAVAIL

LES GROUPES DE TRAVAIL SONT MIS EN PLACE AFIN DE TRAITER DES THEMATIQUES IDENTIFIEES PAR LA MUNICIPALITE ET DE
PERMETTRE UNE REFLEXION APPROFONDIE SUR DES SUJETS CONCERNANT LA VIE COMMUNALE.

ILS ONT VOCATION A RECUEILLIR DES IDEES, DES REMARQUES, DES EXPERIENCES ET DES PROPOSITIONS, DANS UNE LOGIQUE DE
PARTICIPATION CITOYENNE ET D’AMELIORATION CONTINUE DE L'ACTION MUNICIPALE.

ILS NE CONSTITUENT PAS DES INSTANCES DECISIONNELLES, MAIS DES ESPACES DE REFLEXION ET DE CONCERTATION DESTINES A
ALIMENTER LE TRAVAIL DES ELUS ET DES SERVICES MUNICIPAUX.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

2 - PILOTAGE PAR UN ELU REFERENT

CHAQUE GROUPE DE TRAVAIL EST PILOTE PAR UN OU PLUSIEURS ELUS REFERENTS ISSUS DE LA MAJORITE MUNICIPALE.

L'ELU REFERENT EST CHARGE D’ORGANISER LES TRAVAUX DU GROUPE, DE DEFINIR LES OBJECTIFS DES REUNIONS, DE PREPARER LES
SUJETS A TRAITER ET DE VEILLER AU BON DEROULEMENT DES ECHANGES.

IL ASSURE EGALEMENT LE LIEN AVEC LA MUNICIPALITE, LES SERVICES CONCERNES ET, LORSQUE CELA EST NECESSAIRE, LES AUTRES
ELUS IMPLIQUES DANS LA THEMATIQUE ABORDEE.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

3 - ASSOCIATION DES ELUS D’OPPOSITION

DANS UN ESPRIT DE TRANSPARENCE ET DE DIALOGUE DEMOCRATIQUE, CHAQUE GROUPE DE TRAVAIL ASSOCIE AU MOINS UN ELU DE
CHAQUE LISTE D’OPPOSITION.

CETTE PARTICIPATION PERMET D’ASSURER UNE REPRESENTATION PLURALISTE DES SENSIBILITES DU CONSEIL MUNICIPAL ET D’ENRICHIR
LES ECHANGES PAR DES POINTS DE VUE COMPLEMENTAIRES.

LES ELUS D’OPPOSITION PARTICIPENT AUX TRAVAUX DANS LE MEME CADRE DE RESPECT, D’'ECOUTE ET DE CONTRIBUTION
CONSTRUCTIVE QUE L'ENSEMBLE DES MEMBRES DU GROUPE.

BOIS-LE-ROI
+ 4 4




CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

4 - PARTICIPATION DES HABITANTS ET INTERVENANTS EXTERIEURS

LES GROUPES DE TRAVAIL PEUVENT ASSOCIER DES HABITANTS, DES REPRESENTANTS ASSOCIATIFS, DES ACTEURS LOCAUX, DES
PROFESSIONNELS OU TOUTE PERSONNE DISPOSANT D’UNE EXPERIENCE OU D'UNE COMPETENCE UTILE AU SUJET TRAITE.

LA PARTICIPATION DE CES PERSONNES PEUT ETRE PONCTUELLE OU REGULIERE, SELON LES BESOINS DU GROUPE, LA NATURE DES
SUJETS ABORDES ET LA DISPONIBILITE DES PARTICIPANTS.

L'OBJECTIF EST DE PERMETTRE A CHACUN D’APPORTER UNE CONTRIBUTION UTILE, SANS CREER D’OBLIGATION DE PRESENCE
PERMANENTE.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

5 - MODALITES DE PARTICIPATION

L'INSCRIPTION A UN GROUPE DE TRAVAIL TRADUIT UNE VOLONTE DE CONTRIBUER A UNE REFLEXION COLLECTIVE, MAIS N'IMPLIQUE PAS
NECESSAIREMENT UNE PRESENCE A CHAQUE REUNION.

CHAQUE PARTICIPANT PEUT S'IMPLIQUER SELON SES DISPONIBILITES, SON INTERET POUR LES SUJETS ABORDES ET LE NIVEAU
D'ENGAGEMENT QU’IL SOUHAITE CONSACRER AU GROUPE.

LA SOUPLESSE DE PARTICIPATION DOIT PERMETTRE D'OUVRIR LARGEMENT LES GROUPES DE TRAVAIL, TOUT EN GARANTISSANT UN
FONCTIONNEMENT SERIEUX ET ORGANISE.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

6 - RESPECT, ECOUTE ET ESPRIT CONSTRUCTIF

LES GROUPES DE TRAVAIL DOIVENT SE DEROULER DANS UN CLIMAT DE RESPECT MUTUEL, D’'ECOUTE ET DE BIENVEILLANCE.

CHAQUE PARTICIPANT S'"ENGAGE A RESPECTER LA PAROLE DES AUTRES, A EVITER LES ATTAQUES PERSONNELLES ET A CONTRIBUER AUX
ECHANGES DANS UN ESPRIT CONSTRUCTIF.

LES DESACCORDS SONT NATURELS ET PEUVENT ENRICHIR LES TRAVAUX, A CONDITION D’ETRE EXPRIMES AVEC COURTOISIE ET DANS LE
RESPECT DU CADRE COLLECTIF.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

7 - ORGANISATION DES REUNIONS

CHAQUE REUNION DOIT, DANS LA MESURE DU POSSIBLE, ETRE PREPAREE AUTOUR D’UN ORDRE DU JOUR OU D'’OBJECTIFS CLAIREMENT
IDENTIFIES.

L'ELU REFERENT VEILLE A STRUCTURER LES ECHANGES, A FAVORISER LA PARTICIPATION DE CHACUN ET A RECENTRER LES DISCUSSIONS
LORSQUE CELA EST NECESSAIRE.

LA DUREE, LA FREQUENCE ET LES MODALITES DES REUNIONS SONT ADAPTEES A LA NATURE DU SUJET TRAITE, A AVANCEMENT DES
TRAVAUX ET AUX DISPONIBILITES DES PARTICIPANTS.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

8 - FORMALISATION ET SUIVI DES TRAVAUX

LES ECHANGES ET PROPOSITIONS ISSUS DES GROUPES DE TRAVAIL DOIVENT POUVOIR ETRE SYNTHETISES AFIN DE CONSERVER UNE
TRACE DES REFLEXIONS MENEES.

SELON LES BESOINS, UN COMPTE RENDU, UNE NOTE DE SYNTHESE OU UN RELEVE DE PROPOSITIONS PEUT ETRE ETABLI A L'ISSUE DES
REUNIONS.

CETTE FORMALISATION PERMET D’ASSURER LE SUIVI DES TRAVAUX, DE PARTAGER LES ELEMENTS UTILES AVEC LES PERSONNES
CONCERNEES ET DE FACILITER LA PRISE EN COMPTE DES PROPOSITIONS PAR LA MUNICIPALITE.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

9 - ROLE CONSULTATIF DES GROUPES DE TRAVAIL

LES GROUPES DE TRAVAIL ONT UN ROLE CONSULTATIF. ILS PERMETTENT D’ECLAIRER LA REFLEXION MUNICIPALE, D'IDENTIFIER DES
BESOINS, DE FAIRE EMERGER DES IDEES ET DE FORMULER DES PROPOSITIONS.

ILS NE SE SUBSTITUENT PAS AUX COMMISSIONS MUNICIPALES, AU CONSEIL MUNICIPAL, AUX DECISIONS DU MAIRE, DES ADJOINTS OU
DES INSTANCES COMPETENTES.

LES DECISIONS FINALES RELEVENT DES ELUS ET DES ORGANES MUNICIPAUX PREVUS PAR LES TEXTES EN VIGUEUR.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

10 - CONFIDENTIALITE ET RESPONSABILITE DES PARTICIPANTS

CERTAINS ECHANGES PEUVENT PORTER SUR DES PROJETS EN COURS, DES INFORMATIONS NON FINALISEES OU DES SUJETS
NECESSITANT UNE CERTAINE DISCRETION.

LES PARTICIPANTS S'ENGAGENT A NE PAS DIFFUSER D'INFORMATIONS SENSIBLES OU INCOMPLETES EN DEHORS DU CADRE DU GROUPE,
SAUF ACCORD EXPLICITE DE L'ELU REFERENT OU DE LA MUNICIPALITE.

CHACUN VEILLE EGALEMENT A NE PAS DEFORMER LES PROPOS TENUS, A RESPECTER LA CONFIDENTIALITE DES ECHANGES LORSQUE
CELLE-CI EST DEMANDEE, ET A AGIR AVEC RESPONSABILITE DANS L'INTERET DU BON FONCTIONNEMENT DU GROUPE.
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CHARTE DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL

11 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES — RGPD

DANS LE CADRE DE L'INSCRIPTION ET DU FONCTIONNEMENT DES GROUPES DE TRAVAIL, LA COMMUNE COLLECTE UNIQUEMENT LES
DONNEES STRICTEMENT NECESSAIRES A L'ORGANISATION ET AU SUIVI DES PARTICIPATIONS : IDENTITE, COORDONNEES, COMMUNE DE
RESIDENCE, GROUPE DE TRAVAIL SOUHAITE, DISPONIBILITES EVENTUELLES, AINSI QUE LES ELEMENTS PERMETTANT D’APPRECIER LA
MOTIVATION, L'EXPERIENCE OU L'INTERET DU PARTICIPANT POUR LA THEMATIQUE CONCERNEE.

CES DONNEES SONT UTILISEES EXCLUSIVEMENT POUR LA GESTION DES INSCRIPTIONS, LA CONSTITUTION DES GROUPES DE TRAVAIL,
L'ORGANISATION DES REUNIONS ET LES ECHANGES LIES A LEUR FONCTIONNEMENT.

ELLES NE SONT PAS TRANSMISES A DES TIERS EXTERIEURS A LA COMMUNE, SAUF OBLIGATION LEGALE, ET SONT CONSERVEES
UNIQUEMENT PENDANT LA DUREE NECESSAIRE AUX FINALITES POURSUIVIES.

CONFORMEMENT AU REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES, CHAQUE PERSONNE DISPOSE D’UN DROIT D’ACCES, DE
RECTIFICATION, D’EFFACEMENT, DE LIMITATION ET, LE CAS ECHEANT, D’OPPOSITION AU TRAITEMENT DE SES DONNEES.

CES DROITS PEUVENT ETRE EXERCES AUPRES DE LA MAIRIE, A LADRESSE SUIVANTE : AFFAIRES-GENERALES@VILLE-BOISLEROI.FR
EN CAS DE DIFFICULTE, LA PERSONNE CONCERNEE PEUT EGALEMENT INTRODUIRE UNE RECLAMATION AUPRES DE LA CNIL.
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